
Le Tribunal de grande instance de Paris rappelle avec fermeté qu’un retard fautif dans
l’indemnisation d’un sinistre constitue un préjudice distinct, ouvrant droit à réparation
indépendante des garanties contractuelles.
 Par un jugement du 8 décembre 2011, il met un terme aux stratégies dilatoires consistant à
s’abriter derrière les plafonds de garantie pour neutraliser les conséquences d’une inertie fautive.
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L’affaire concerne un immeuble situé à Paris, appartenant à la SCI Immo Auteuil Développement, destiné
à la location.
 À la suite d’un sinistre garanti, le local se trouve dans l’impossibilité d’être remis en exploitation.

Si les travaux nécessaires sont évalués à une durée limitée, le dossier s’enlise en raison de la lenteur de
l’assureur à procéder au règlement des indemnités dues.

 Ce qui devait relever d’une gestion classique se transforme en une attente prolongée, durant laquelle le
bien reste inutilisable, sans perception de loyers.

L’affaire concerne un immeuble situé à Paris

L’enjeu central reposait sur la distinction entre le dommage initial et le dommage
aggravé par le comportement de l’assureur

L’enjeu central du litige reposait sur la distinction entre le dommage initial causé par le sinistre et le dommage
aggravé par le comportement de l’assureur.

La confusion entre le dommage et le retard fautif

ALLIANZ tente de limiter l’indemnisation en application stricte du contrat d’assurance, en invoquant les plafonds de
garantie prévus, notamment au titre des pertes de loyers. 

Ce raisonnement fait abstraction d’un élément déterminant :

Le dommage subi ne résulte plus du sinistre, mais du retard d’indemnisation.

En assimilant ces deux préjudices, l’assureur cherche à écarter toute responsabilité liée à sa propre carence.

Le préjudice distinct échappe aux plafonds

Le Tribunal de grande instance censure cette analyse et opère une distinction nette.
 D’un côté, le préjudice matériel initial, soumis aux plafonds contractuels.
 De l’autre, le préjudice causé par la résistance de l’assureur, qui constitue un dommage autonome relevant de la
responsabilité civile.

Dans cette configuration, les plafonds de garantie deviennent inopérants.
 Lorsque le retard prive durablement un bien de toute exploitation, la réparation doit être intégrale
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Un signal clair adressé aux assureurs

Cette décision marque un tournant jurisprudentiel.
Elle rappelle qu’un assureur ne peut limiter l’indemnisation d’un dommage né de sa propre faute.

Pour les assurés, notamment les propriétaires dépendant de la continuité d’exploitation, elle constitue un levier
majeur pour faire reconnaître et indemniser un préjudice distinct, souvent plus lourd que le sinistre initial lui-
même.


